
 

  

COMMENT ET POURQUOI MOBILISER LES ÉMIGRÉS ? APPROCHE
COMPARÉE DES PARTIS POLITIQUES À L’ÉTRANGER. AVANT-PROPOS

 
Tudi Kernalegenn, Émilie Van Haute 

De Boeck Supérieur | « Revue internationale de politique comparée » 

2019/2 Vol. 26 | pages 7 à 32  
 ISSN 1370-0731
ISBN 9782807393233
DOI 10.3917/ripc.262.0007

Article disponible en ligne à l'adresse :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-politique-
comparee-2019-2-page-7.htm
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Distribution électronique Cairn.info pour De Boeck Supérieur.
© De Boeck Supérieur. Tous droits réservés pour tous pays.  
 
La reproduction ou représentation de cet article, notamment par photocopie, n'est autorisée que dans les
limites des conditions générales d'utilisation du site ou, le cas échéant, des conditions générales de la
licence souscrite par votre établissement. Toute autre reproduction ou représentation, en tout ou partie,
sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, est interdite sauf accord préalable et écrit de
l'éditeur, en dehors des cas prévus par la législation en vigueur en France. Il est précisé que son stockage
dans une base de données est également interdit.   

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

4/
12

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 U

ni
ve

rs
ité

 li
br

e 
de

 B
ru

xe
lle

s 
(I

P
: 1

64
.1

5.
24

4.
57

)©
 D

e B
oeck S

upérieur | T
éléchargé le 14/12/2021 sur w

w
w

.cairn.info via U
niversité libre de B

ruxelles (IP
: 164.15.244.57)

www.cairn.info/publications-de-Tudi-Kernalegenn--129947.htm?WT.tsrc=pdf
www.cairn.info/publications-de-Émilie-Van Haute--3290.htm?WT.tsrc=pdf
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-politique-comparee-2019-2-page-7.htm
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-politique-comparee-2019-2-page-7.htm
http://www.tcpdf.org


Revue Internationale de Politique Comparée, Vol. 26, n° 2-3, 2019 7

DOI: 10.3917/ripc.262-263.0007

Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ?  
ApproChe CompArée des pArtis politiques à l’étrAnger. 
AvAnt-propos

tudi KernAlegenn(a), émilie vAn hAute(b)

Pour Weber (2003 [1917-1919]), le développement du suffrage universel 
avait pour corollaire l’essor des partis politiques 1. Pour s’adresser à 
une population dotée de droits citoyens et de la possibilité de désigner 
directement ses représentants, les partis politiques avaient vocation à 
remplacer inéluctablement les notables traditionnels. De fait, et selon 
Schattschneider (2009 [1942]), on peut difficilement imaginer la démocratie 
représentative sans partis politiques, qu’il considère comme consubstantiels 
à la démocratie moderne, mais également comme un préalable à l’invention 
de celle-ci. À différentes reprises à travers leur histoire, les partis ont initié 
ou se sont adaptés aux élargissements et aux transformations du corps 
citoyen et électoral (Dalton, Farrell & McAllister, 2011).

Ces dernières décennies, les phénomènes de globalisation et de 
transnationalisation ont généré des questionnements quant aux droits 
civiques et politiques des non-nationaux sur le territoire national, et des 
nationaux en dehors du territoire national. Sur ce dernier aspect, les émigrés 
ont de plus en plus obtenu des droits civiques et politiques dans leur pays 
d’origine (Collyer & Vathi, 2007 ; Ellis, Navarro, Morales & Wall, 2007 ; 
Rhodes & Harutyunyan, 2010), en matière de droits de vote, d’institutions 

(a) Université catholique de Louvain. N° ORCID : 0000-0001-6609-743X
(b) Université libre de Bruxelles. N° ORCID : 0000-0002-4659-5711
1. Ce numéro spécial, et le colloque dont il est issu, s’inscrivent notamment dans le cadre du projet 
POLEMIG. Il a reçu un financement du Programme de recherche et d’innovation Horizon 2020 de 
l’Union européenne, sous la forme d’une bourse Marie Skłodowska-Curie, en vertu de la convention de 
subvention n°705872. Le colloque Political Parties Abroad, a New Arena for Citizenship?, organisé à 
l’UCLouvain les 26 et 27 avril 2018, a également bénéficié du soutien de l’ABSP, du FNRS, d’ISPOLE 
(UCLouvain), du CEVIPOL (Université libre de Bruxelles) et de l’AUF.
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8 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

représentatives et même de représentation spécifique au Parlement. Ainsi, 
entre 1991 et 2011, le nombre de pays ayant octroyé le droit de vote à leurs 
citoyens non résidents a été multiplié par quatre, passant de 31 à environ 
130 pays (Jaulin, 2014). Depuis le début du siècle même, plus d’une dizaine 
de pays (dont cinq États membres de l’Union européenne) ont octroyé à 
leurs expatriés des députés qu’ils élisent directement, dans le cadre d’une 
ou plusieurs circonscriptions hors des frontières territoriales de l’État 
(Collyer, 2014b).

Ces réformes ont des conséquences politiques (démocratiques et 
identitaires notamment) importantes. Elles concernent des millions de 
citoyens : on estime en effet à 3 % – plus de 215 millions – la population 
mondiale qui vit hors de son pays de naissance (Meseguer & Burgess, 
2014). Les électeurs expatriés peuvent même influencer le résultat des 
élections, comme en Roumanie en 2009 (Burean, 2011) ou en Italie en 
2006 (Laguerre, 2013). Ces réformes et leurs conséquences ont dès lors été 
l’objet d’une littérature de plus en plus développée depuis les années 1990 
(Collyer, 2013 ; Lafleur, 2013). Rhodes et Harutyunyan (2010) comparent 
l’extension des droits civiques et citoyens aux émigrés à celle d’autres 
groupes « précédemment exclus », tels que les pauvres, les minorités 
raciales et les femmes. Les caractéristiques de ces nouveaux bénéficiaires 
de droits ne sont pas toutefois uniquement sociales, mais aussi territoriales, 
ce qui bouscule la compréhension classique de la démocratie territoriale 
(Østergaard-Nielsen & Ciornei, 2019a).

La littérature s’intéressant à ce phénomène s’est développée dans deux 
champs séparés. Le premier champ, ancré dans l’étude des migrations, 
voire des théories de la citoyenneté, aborde la question du point de vue 
individuel et de la demande en termes de droits sociaux et politiques qui 
y est liée. Si cette littérature mentionne régulièrement la présence de 
partis politiques auprès des émigrés, à quelques exceptions près toutefois 
(Dark III, 2003 ; Østergaard-Nielsen & Ciornei, 2019b), ces recherches 
intègrent les partis politiques dans le paysage plus large des organisations 
communautaires, sans s’y attarder spécifiquement. Le second champ, celui 
de l’étude des partis politiques, porte davantage sur le niveau systémique 
et sur l’offre politique et institutionnelle spécifique construite autour de ces 
nouveaux bénéficiaires. Cette littérature sur les partis politiques ne s’est 
pour l’instant que très peu penchée sur la question, malgré un tournant 
dénonçant le nationalisme méthodologique dominant et le développement 
d’une littérature s’intéressant aux partis politiques dans les contextes 
multiniveaux (Detterbeck, 2012). Nous estimons pourtant que cette 
extension de la sphère démocratique des États-nations établis a créé une 
nouvelle arène pour les partis politiques.
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 9

L’objectif de ce numéro spécial, qui fait suite à un colloque organisé en 
avril 2018 à l’UCLouvain (voir aussi Kernalegenn & van Haute, 2020), 
est donc de croiser ces deux littératures qui ne se sont qu’incidemment 
rencontrées, et qui ne discutent pas vraiment entre elles. Il s’agira de poser les 
premières bases d’un savoir partagé sur la question en analysant de manière 
comparée la multidimensionnalité des partis politiques à l’étranger. Nous 
entendons par parti politique à l’étranger les comités et fédérations établis 
par des partis nationaux ou régionaux en dehors du territoire auxquels ils 
se réfèrent, c’est-à-dire les partis visant à mobiliser directement dans leur 
pays de résidence les émigrés et citoyens établis à l’étranger.

Les questions que nous soulevons sont nombreuses : Quelles sont les 
fonctions des partis politiques à l’étranger ? Quelles sont leurs spécificités 
organisationnelles ? Qui sont leurs sympathisants, leurs militants et leurs 
responsables, et quelles sont leurs motivations et leurs activités ? Comment 
ces partis à l’étranger se développent-ils ? Comment créent-ils des liens 
avec leurs électeurs ? Est-ce qu’ils sont réglementés de la même manière 
que leur parti central ? Répliquent-ils le système des partis en métropole 
ou observe-t-on des développements asymétriques ? Ont-ils des cultures 
idéologiques et politiques spécifiques ? Quel est l’impact des réformes 
électorales sur leur dynamisme et leur organisation ? Quels sont les 
déterminants de leur implantation ?

Pour éclaircir les enjeux de ce dossier, nous allons tout d’abord expliquer 
comment l’intégration des émigrés dans la sphère de la citoyenneté nationale 
a ouvert de nouvelles perspectives de recherche, rassemblées généralement 
sous le concept de « transnationalisme ». Puis, nous soulignerons l’enjeu 
pour l’étude des partis politiques de sortir du nationalisme méthodologique 
pour aborder la réalité des partis politiques à l’étranger. Nous présenterons 
ensuite les grandes formes que peuvent prendre les partis politiques à 
l’étranger, avant de présenter les articles de ce dossier, au prisme notamment 
de ce qu’ils révèlent sur les fonctions des partis politiques à l’étranger.

L’intégration des émigrés dans la sphère de la citoyenneté

La littérature sur les migrations est largement dominée par l’attention 
portée aux immigrés, c’est-à-dire aux migrants dans leur pays d’accueil. 
Pourtant tout immigré est également un émigré, comme le constatait Sayad 
(1977). Si ce constat est récurrent et globalement encore valable, depuis les 
années 1990 un nombre croissant de chercheurs travaille sur l’émigration, 
c’est-à-dire sur les liens entre le migrant et son pays d’origine (Bauböck, 
2003 ; Collyer, 2013 ; Ragazzi, 2009).
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10 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

À quelques exceptions près, ce n’est que récemment que les États-nations 
ont commencé à s’intéresser à leurs émigrés, et l’idée de leur conférer des 
droits sociaux et politiques est encore plus récente (Burgess, 2014), mais 
aujourd’hui en voie de généralisation (Gamlen, 2008). Alors que, jusqu’à 
récemment, le désintérêt, voire l’hostilité, des États vis-à-vis de leurs 
émigrés était la norme (Bauböck, 2003 ; Østergaard-Nielsen, 2003a), ce 
n’est plus le cas. Un nombre croissant d’États donne des droits sociaux et 
politiques à leurs ressortissants établis à l’étranger. Ces évolutions sont 
pour partie suscitées par les intérêts économiques et politiques des États 
(Fitzgerald, 2006 ; Itzigsohn, 2000). Pour autant, plusieurs études ont 
démontré qu’il n’y a pas de relation claire entre la dépendance d’un État 
vis-à-vis des transferts financiers et du lobbying politique de ses émigrés, 
et les réformes qui sont mises en œuvre (Collyer & Vathi, 2007). Des 
recherches convaincantes ont démontré que nous sommes plutôt face à un 
changement de normes à l’échelle du globe, qui s’étend progressivement 
à l’ensemble des États (Brand, 2006 ; Collyer, 2013 ; Gamlen, 2008), 
découplant pour partie l’alliance solide et claire jusqu’à récemment 
entre la citoyenneté et la résidence sur le territoire de l’État national  
(Barry, 2006).

Ce rayonnement de l’État à l’extérieur se fait selon cinq axes différents 
(Levitt & De la Dehesa, 2003) qui, en s’additionnant ou se croisant, 
construisent les émigrés comme espace d’action politique : des réformes 
bureaucratiques visant à renforcer la présence de l’État auprès des émigrés 
(notamment sous la forme de consulats ou de politiques ministérielles) ; 
des politiques d’investissement visant à susciter l’engagement économique 
des émigrés dans leur pays d’origine ; l’extension des droits politiques, tels 
que le vote à distance ou la double nationalité ; l’extension des services 
sociaux de l’État aux émigrés (protection sociale, conseils juridiques, etc.) ; 
enfin, les politiques identitaires et symboliques, telles que les célébrations. 
Ainsi, nombre de politiques jusqu’à récemment réservées aux résidents se 
retrouvent étendues aux non-résidents, que ce soit en termes de citoyenneté 
ou même d’État-providence (Østergaard-Nielsen, 2003b ; Sabates-
Wheeler & Feldman, 2011). Ce qui tend à rendre « présent » l’« absent » 
dans l’imaginaire national et les processus de prise de décision et de 
représentation politiques (Collyer, 2014b ; Østergaard-Nielsen & Ciornei, 
2019a).

Selon la distinction éclairante de Gamlen (2008), les politiques de cet 
État émigratoire (« emigration state ») peuvent globalement être distinguées 
entre celles qui visent à construire la diaspora (« diaspora building »), 
comme des festivals célébrant l’émigration ou des politiques culturelles à 
destination des émigrants, et celles visant à intégrer la diaspora (« diaspora 
integration »), en leur donnant des droits sociaux et politiques. L’État 
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 11

émigratoire n’existe pas seulement pour servir les intérêts des migrants, 
mais aussi pour les identifier et définir et ainsi construire de manière 
collective une politique d’appartenance externe (Collyer, 2014b).

La littérature montre donc comment progressivement les États-nations 
se structurent et se « territorialisent » dans leurs relations avec les émigrés 
(Boccagni, 2014 ; Kastoryano, 2006), agissant aussi bien globalement 
auprès des émigrés pris comme un tout, à qui des droits collectifs sont 
conférés, que localement, à l’échelle d’un pays ou d’une circonscription 
consulaire, par des actions d’ordre sociaux, éducatifs ou citoyennes. Ces 
réformes permettent au migrant d’être politiquement actif, à la fois dans son 
pays d’accueil et son pays d’origine (Bauböck, 2003 ; Collyer, 2013). La 
citoyenneté externe, souligne Lafleur (2013), est à fois un état légal – être 
citoyen d’un État sur le territoire duquel on ne vit pas – et une forme 
d’appartenance à un système politique – en y participant de l’extérieur du 
territoire national.

Face à la construction par en haut de l’émigration comme espace du 
politique, existe une dynamique simultanée où les émigrés co-construisent 
et s’approprient (ou pas) par le bas cet espace du politique. Cette réalité a 
été tout particulièrement saisie par la littérature sur le transnationalisme, 
qui a remis en cause la littérature assimilationniste qui prédominait 
jusqu’alors (selon laquelle, le migrant s’intégrait progressivement dans son 
pays d’accueil, coupant les liens avec son pays d’origine). Si ce concept 
existe depuis les années 1970 (Bauböck, 2010), voire depuis le début 
du XXe siècle (Waldinger, 2013), c’est dans les années 1990 qu’il prend 
son essor, sous la forme d’un « tournant transnational » dans les études 
sur les migrations, pour se renforcer et se normaliser ces dix dernières 
années (Bauböck & Faist, 2010 ; Dufoix, Guerassimoff, & Tinguy, 2010 ; 
Lafleur, 2013 ; Maas, 2013). Selon la définition fondatrice de Glick Schiller, 
Basch et Szanton Blanc (1994, p. 7), on peut « définir le transnationalisme 
comme le processus par lequel des migrants forgent et soutiennent des 
relations sociales multicanaux qui lient ensemble leurs sociétés d’origine 
et d’installation ». Le transmigrant étant l’émigré qui forge et maintient 
ces liens.

Les travaux de la fin des années 1990, notamment ceux de Portes (1997), 
ont démontré que, pris au sens strict, ces transmigrants, dont l’activité 
économique, politique et culturelle transcende les frontières des États-
nations, constituent un groupe en définitive très restreint. La littérature sur 
le transnationalisme s’est donc rapidement élargie et assouplie pour étudier 
sans vocation normative les activités et imaginaires pluriels des migrants 
(Lafleur, 2013 ; Waldinger, 2013), voyant le transnationalisme comme 
un continuum avec une pluralité de formes, de modalités et d’intensités 
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12 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

d’engagements ou de liens (Levitt, 2001). Les activités transnationales 
des migrants ont d’ailleurs des directions diverses, voire contradictoires, 
comme le souligne Landolt (2008, p. 54) : elles peuvent être orientées vers 
le pays d’origine (et donc avoir une orientation transnationale), vers le 
pays de résidence (et donc avoir une orientation assimilationniste), voire 
vers les autres migrants (et donc être décentrées et avoir une orientation 
diasporique).

Les chercheurs ont donc bien démontré que le migrant n’est pas un 
individu sans racines inscrit dans un processus d’intégration à son pays 
d’accueil, mais une personne partagée entre un pays d’origine (homeland) et 
un pays d’accueil (host), capable de s’investir ou de se projeter socialement, 
politiquement et cognitivement dans deux pays, créant dans le processus 
un espace transnational. Cette capacité à s’investir dans plusieurs pays 
n’a cessé de s’accroître et de se transformer depuis trente ans, grâce à la 
baisse rapide du prix des transports longue distance et au développement 
encore plus impressionnant des moyens de communication, et notamment 
de l’émergence et de l’universalisation d’Internet (Koukoutsaki-Monnier, 
2012 ; Portes, Guarnizo, & Landolt, 1999 ; Waldinger, 2013). Plusieurs 
directions de recherche peuvent être distinguées.

Un premier axe porte sur l’activisme « chaud » de diasporas et de 
minorités exilées, en conflit avec un État d’origine, tel que les Kurdes 
(Østergaard-Nielsen, 2003a), les Tamouls (Fair, 2005 ; Fuglerud, 1999), 
les Tibétains (Misra, 2003), les Palestiniens (Hanafi, 2003), ou encore 
les Cubains anticastristes (Pedraza, 2007). Ces minorités organisées 
continuent de l’étranger une lutte politique à domicile (Cochrane, 2015). 
C’est ce qu’Østergaard-Nielsen (2003a) appelle « politique de diaspora » 
(diaspora politics).

Une autre tendance de la recherche s’intéresse aux activités sociales et 
politiques de migrants économiques issus de pays d’émigration dans les 
pays de forte immigration, par exemple les Turcs en Allemagne (Argun, 
2017 ; Østergaard-Nielsen, 2003a), les Maghrébins en France (Collyer, 
2006 ; Lacroix, 2005), ou les Mexicains aux États-Unis (Délano, 2011 ; 
Roberts, Frank, & Lozano-Ascencio, 1999). Ils étudient les réactions des 
migrants à leur marginalisation ou aux termes de leur intégration, mettant 
en exergue leur activité politique aussi bien dans leur pays d’accueil que 
dans leur pays d’origine (Boccagni & Ramírez, 2013 ; Collyer, 2013). 
C’est ce qu’Østergaard-Nielsen (2003a) appelle « politique d’émigration » 
(emigrant politics). Une autre façon de l’aborder est de s’intéresser aux 
transferts (remittances) économiques, sociaux et politiques (Lacroix, Levitt, 
& Vari-Lavoisier, 2016) de biens, de projets, mais aussi de normes et d’idées, 
des pays d’accueil vers les pays d’origine.
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 13

Enfin, une troisième tendance de recherche, et qui se développe 
rapidement, analyse la citoyenneté externe (Barabantseva & Sutherland, 
2011 ; Barry, 2006 ; Brand, 2006 ; Fox, 2005 ; Laguerre, 1999 ; Rhodes 
& Harutyunyan, 2010), en se focalisant notamment sur la question du vote 
à distance, que ce soit avec une perspective normative (Bauböck, 2007, 
2009 ; López-Guerra, 2005) ou avec les outils de la sociologie politique 
(Collyer, 2014a ; Hartmann, 2015 ; Jaulin & Nilsson, 2015 ; Lafleur, 2013). 
La citoyenneté à l’étranger pose donc question, d’autant plus qu’une partie 
importante de ces citoyens à l’étranger ont aussi la nationalité de leur pays 
de résidence 2. Plusieurs chercheurs ont montré de manière convaincante que 
la participation électorale était plus l’expression d’une appartenance, d’un 
attachement symbolique à la nation que d’une implication politique dans 
le pays d’origine (Boccagni, 2011 ; Itzigsohn, 2012). Il s’agirait moins de 
peser sur le résultat que d’exprimer sa loyauté vis-à-vis de son État d’origine. 
D’autres recherches ont toutefois souligné que les électeurs à l’étranger 
peuvent également exprimer des intérêts et revendications propres, soit en 
tant qu’émigrés, soit parce qu’ils ont des intérêts économiques personnels 
ou familiaux à l’intérieur de leur État d’origine (Bauböck, 2009). Ce vote 
peut donc être stratégique quand le vote émigré est visible, compté à part, et 
a fortiori quand il peut se porter sur des élus propres (Collyer, 2014b). Mais 
cette littérature s’intéresse essentiellement aux comportements de vote et 
aux résultats électoraux, et peu aux opérateurs, tels que les candidats, les 
militants et les partis politiques.

La littérature sur l’engagement politique des émigrés dans leur pays 
d’origine n’en a pas moins commencé à se développer ces dernières années 
(Ahmadov & Sasse, 2016 ; Burgess, 2014 ; Collyer, 2014b ; Lafleur, 2013 ; 
Pellen, 2013), interrogeant le paradoxe que les coûts d’un tel engagement 
sont élevés et les bénéfices apparemment faibles (Waldinger, 2013). L’État 
d’origine est en effet limité dans ses capacités d’action en faveur du migrant 
dans son pays d’accueil (Fitzgerald, 2009) et les rétributions militantes 
sont a priori faibles. Les premières recherches ont souvent suggéré que 
ces migrants engagés étaient déterminés par une perte de statut, et que 
l’engagement était une manière de préserver leur estime de soi (Schiller, 
2005 ; Skrbiš, 2017). D’autres recherches, pourtant, démontrent qu’au 
contraire, ce qui caractérise les émigrés politiquement engagés dans leur 
pays d’origine c’est la stabilité, l’éducation et un capital social relativement 
important (Guarnizo, Portes, & Haller, 2003).

Ces recherches n’apportent pas de réponses définitives et générales 
sur ce qui pousse des émigrés à participer à la vie politique de leur 

2.  Ainsi, 42 % des Français à l’étranger sont binationaux, selon le Rapport du gouvernement sur la 
situation des Français établis hors de France (Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, 2019).
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14 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

pays d’origine (Ahmadov & Sasse, 2016). Les chercheurs ont pu mettre 
l’accent sur les caractéristiques sociodémographiques de ces émigrés 
engagés ou citoyens, telles que l’âge ou le genre (Burgess, 2014 ; Guarnizo 
et al., 2003 ; Jones-Correa, 1998), le profil socio-économique, tel que 
l’éducation ou la profession (Guarnizo et al., 2003), le degré d’assimilation 
ou d’intégration dans la société d’accueil (Ahmadov & Sasse, 2016 ; 
Jones-Correa, 1998), les réseaux et liens sociaux avec le pays d’origine 
(Ahmadov & Sasse, 2016 ; Burgess, 2012 ; Careja & Emmenegger, 2012), 
l’environnement et la structure des opportunités politiques du pays d’accueil 
(Ahmadov & Sasse, 2016 ; Escobar, Arana, & McCann, 2015 ; Lafleur 
& Sánchez-Domínguez, 2015) ou du pays d’origine (Bauböck, 2010 ;  
Burgess, 2014).

Avec la multiplication des recherches monographiques ou comparatives 
sur les modalités et les formes de citoyenneté à l’étranger, y compris sur 
les déterminants et les modalités de l’engagement politique des expatriés, 
des hypothèses fortes existent donc. L’étude des partis politiques à 
l’étranger part dès lors sur des bases solides, avec des hypothèses étayées 
sur l’engagement et la citoyenneté qui peuvent être testées sur les partis 
politiques à l’étranger et leurs sympathisants, militants et élus. Pour éclairer 
toutes ces questions, il est temps d’élaborer un savoir plus systématique.

Sortir du nationalisme méthodologique dans l’étude des partis politiques

La littérature sur les partis politiques peut venir éclairer la question du rôle 
des opérateurs de la citoyenneté externe. En effet, cette littérature classique 
est riche de théories et typologies qui peuvent être appliquées et adaptées 
aux partis à l’étranger. Elle aborde les grandes questions qui sous-tendent 
ce dossier : l’origine et le développement des partis, leurs fonctions et rôles, 
leurs modèles organisationnels, la question de la participation interne, 
l’impact des règles institutionnelles sur la forme qu’ils peuvent prendre, 
sont autant de questions ayant nourri les recherches dans ce champ. 

Ainsi, les théories classiques lient-elles l’émergence des partis au rôle 
des institutions, des élections et, en particulier, de la parlementarisation 
(Scarrow, 2006). L’émergence de la démocratie représentative et la 
parlementarisation se sont en effet accompagnées d’une structuration 
de la vie parlementaire autour des partis politiques. Dans le cas des 
partis à l’étranger, le rôle des incitants institutionnels et des évolutions 
en matière de droits de vote, d’institutions représentatives et même de 
représentation spécifique au Parlement, sont autant d’incitants potentiels 
à leur développement qu’il convient d’analyser. Cependant, tous les 
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 15

partis n’ont pas émergé au sein de parlements (Duverger, 1951). Certains 
détiennent une origine extra-parlementaire et tiennent leur émergence d’un 
ancrage dans un mouvement social autour d’un enjeu saillant. On peut par 
exemple se demander si le développement de partis extra-parlementaires 
à l’étranger est plus particulièrement lié à une sociologie migratoire et 
à des enjeux spécifiques portés par les émigrants. Enfin, la littérature 
pointe également le rôle instrumental des acteurs dans l’émergence des 
partis (Aldrich, 1995 ; Kalyvas, 1996). Dans quelles conditions et quel 
contexte les acteurs opèrent-ils un calcul les amenant à envisager la 
création de partis à l’étranger comme étant la solution la plus indiquée 
pour atteindre leurs objectifs ? Ce calcul diffère-t-il fondamentalement de 
celui opéré lors de l’établissement de partis sur le territoire national ? Les 
rares études s’attardant sur les liens entre partis politiques et expatriés 
évoquent principalement les raisons et les moyens que mettent en œuvre 
les directions des partis politiques nationaux pour s’adresser aux émigrés, 
tout particulièrement dans le cadre d’une campagne électorale (Lafleur, 
2013) ou du travail législatif (Østergaard-Nielsen & Ciornei, 2019a). 
Pourtant, dans les faits, la présence des partis politiques à l’étranger est 
souvent initialement et avant tout le fait des émigrés eux-mêmes (Dark III, 
2003 ; Kernalegenn & Pellen, ce numéro). Cette réalité des partis politiques 
à l’étranger, animés par et pour des émigrés, est donc généralement  
négligée. 

De même, de nombreux auteurs ont opéré des classifications des 
fonctions exercées par les partis, sans qu’un consensus émerge réellement 
sur une catégorisation commune (Lawson & Merkl, 2014 ; Panebianco, 
1988 [1982] ; Sartori, 2011 [1976] ; Wright, 1971). Tout au plus 
s’accorde-t-on sur trois grandes catégories de fonctions identifiées par 
Key (1964) : les fonctions exercées en rapport avec l’électorat, en tant 
qu’organisation, ou dans le cadre de la participation gouvernementale 
(van Haute & Sauger, 2018). En rapport avec l’électorat, les partis sont 
considérés comme simplifiant et structurant les choix électoraux, servant 
de canaux de communication, éduquant les citoyens, participant à leur 
socialisation et leur intégration au sein du système politique, générant 
des symboles d’identification et de loyauté, organisant les campagnes 
électorales. Les partis sont également considérés comme des canaux de 
participation politique. En tant qu’organisations, les partis recrutent, 
forment et sélectionnent les leaders et les candidats, et développent des 
programmes politiques. Dans leurs rapports avec le gouvernement, les 
partis remplissent aussi certaines fonctions, telles que créer des majorités, 
organiser le gouvernement, animer l’opposition et le débat, mettre en 
œuvre des objectifs politiques, assurer la responsabilité pour les actions 
gouvernementales, contrôler l’administration gouvernementale, entretenir 
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16 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

la stabilité gouvernementale, structurer les divisions parlementaires et 
organiser la représentation. Il serait intéressant d’analyser si les fonctions 
assurées par les partis à l’étranger s’inscrivent dans cette typologie ou 
si ceux-ci exercent des rôles spécifiques liés au contexte dans lequel ils 
évoluent. En effet, les limitations auxquelles sont confrontés les partis 
politiques à l’étranger sont nombreuses (Caramani & Grotz, 2015 ; 
Østergaard-Nielsen & Ciornei, 2019b). Les émigrés sont la plupart du 
temps dispersés dans un nombre important de pays et de localités. Leurs 
opinions ne sont pas connues dès lors qu’ils ne sont pas sondés. Il est donc 
difficile à la fois de les toucher et de prédire leurs comportements. Pour 
autant, avec l’extension du droit de vote aux émigrés, il est essentiel pour 
les partis d’être présents auprès de ces électeurs. Y faire une campagne 
de terrain fait la différence lors des élections, comme le démontre Lafleur 
(2013) à propos du cas italien.

Enfin, les typologies sur les modèles organisationnels partisans peuvent 
elles aussi être des grilles d’analyse de la manière dont les partis à l’étranger 
se structurent (Katz & Mair, 1995 ; Krouwel, 2006). S’appuient-ils également 
sur trois faces distinctes, le party in central office (« organisation centrale 
du parti »), le party in public office (« mandataires du parti »), et le party 
on the ground (« base du parti ») ? Et les déterminants du militantisme 
identifiés dans la littérature classique s’appliquent-ils de manière similaire 
aux militants des partis à l’étranger (modèles des ressources, des valeurs, 
et des motivations – voir van Haute, 2011) ?

En retour, l’étude des partis à l’étranger peut venir éclairer, voire 
nuancer un certain nombre d’idées dominantes dans la littérature classique 
sur les partis. Ainsi, à rebours des constats sur la perte de dynamique des 
partis politiques (Andeweg & Farrell, 2017), ceux-ci semblent avoir investi 
avec succès le nouveau terrain citoyen des émigrés. Il s’agit d’une réalité 
en développement qui a été jusqu’à présent négligée, voire ignorée, par la 
littérature sur les partis politiques.

Une grande partie des recherches sur les partis politiques s’inscrit dans 
le contexte des États nationaux (Deschouwer, 2006 ; Haegel, 2007), ce qui 
témoigne d’une forme de nationalisme méthodologique (Chavel, 2014 ; 
Dumitru, 2014). Pour éviter cet écueil, il est utile de décentrer le regard 
à plusieurs niveaux pour questionner les liens et imaginaires mêmes des 
groupes étudiés. Cela peut se faire de plusieurs manières.

En raison du développement de processus de décentralisation d’une 
part et d’intégration continentale d’autre part, les partis politiques ont 
ainsi été étudiés de plus en plus aux niveaux infra-étatique (Detterbeck 
& Hepburn, 2010) et supra-étatiques (Delwit, Külahci, & Van de Walle, 
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 17

2004 ; Timuş & Lightfoot, 2014). En conséquence, l’étude multiniveaux des 
partis politiques s’est progressivement développée au cours des dernières 
années (Detterbeck, 2012). Ce déplacement et élargissement du regard a 
pu partiellement nuancer les constats récurrents sur la perte de dynamique 
des partis politiques, caractérisée notamment par une rupture de confiance 
généralisée et une marginalisation progressive de l’engagement politique 
(Linz & Gispert, 2004). Il a surtout mis en évidence la capacité des partis 
à penser et investir les nouvelles opportunités électorales offertes par les 
réformes de décentralisation et d’intégration européenne.

Sur le même modèle, il est temps d’investir le terrain en croissance 
exponentielle que sont les partis parmi les émigrés. De quelle manière 
l’analyse des partis à l’étranger vient-elle confirmer, nuancer ou remettre 
en question les théories classiques des partis politiques ? L’application de 
ces théories aux partis à l’étranger permettrait à tout le moins de compléter 
et systématiser les travaux historiques ou descriptifs existants. 

Essai de typologie des partis politiques à l’étranger

L’histoire des partis politiques à l’étranger est probablement aussi 
ancienne que celle des partis politiques. Il est bien connu que les partis 
révolutionnaires russes ont des cellules actives en Europe occidentale dès la 
fin du XIXe siècle, notamment à Paris, Genève et Londres (Hartnett, 2020). 
Le second congrès du Parti ouvrier social-démocrate de Russie se tient 
d’ailleurs à Bruxelles en 1903. En Asie, Sun Yat-sen fonde Tongmenghui, 
ancêtre du Kuomintang, en 1905 à Tokyo, et développe initialement le 
mouvement républicain chinois de l’étranger (Yung-Ching, 1989). De 
même, dans un contexte plus démocratique, dès le début du XXe siècle 
les socialistes français et l’Action française sont présents et organisés à 
Genève (Vuilleumier, 2005).

Les partis à l’étranger peuvent notamment être caractérisés en fonction 
du siège de leur direction d’une part (dans le pays de référence ou à 
l’étranger) et de leur inscription dans un horizon démocratique ou pas 
d’autre part. Ils se distinguent ainsi selon qu’ils constituent une branche 
ou section d’un parti-père présent sur le territoire national ou qu’ils 
représentent une offre politique distincte du territoire national. Si l’on 
veut relier cette classification à celle des émigrés dans la littérature sur la 
citoyenneté (cf. tout particulièrement Landolt, 2008 et Østergaard-Nielsen, 
2003a), dans le premier cas, les partis font davantage appel aux citoyens 
externes dans une perspective de transnational politics, alors que dans le 
second cas, ils sont liés soit à la diaspora politics, soit aux emigrant politics.
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18 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

Parmi les partis à l’étranger comme branche d’un parti-père, ou 
partis transnationaux, on peut essentiellement distinguer les partis 
anticolonialistes et les partis légitimistes. 

Les partis « base arrière » anticolonialistes sont des partis dont des 
sections sont présentes en métropole, voire dans des pays d’émigration. 
La plupart des organisations politiques anticolonialistes furent actives à 
l’étranger jusqu’à l’indépendance, voire ont émergé à l’origine dans la 
métropole européenne (Anderson, 1992). Ils ont souvent eu un rôle essentiel 
en matière de formation, comprenant de nombreux étudiants dont certains 
deviendront des leaders du mouvement indépendantiste par la suite, de 
même qu’en matière financière et logistique. Ainsi, le Comité Britannique 
du Indian National Congress est établi dès 1889. Il fut un lieu de formation 
essentiel pour de nombreux étudiants nationalistes indiens, tout en menant 
un travail de lobbying auprès du Parlement et de la population britanniques 
(Lahiri, 2013). Du côté algérien également, aussi bien l’Étoile nord-
africaine (1926) que son successeur le Parti du peuple algérien (1937), 
ancêtres du FLN, furent créés en France, à l’initiative notamment de Messali 
Hadj (Aissaoui, 2010). Le FLN fut également présent en France pendant la 
guerre d’Algérie, le FLN de France constituant la 7e wilaya (Benzenine, ce 
numéro ; Haroun, 1986), tout comme le Néo-Destour tunisien, présent en 
France dès les années 1930 (Zederman, ce numéro), ou encore l’Union des 
Populations du Cameroun actif dans les années 1950-1960 (Tchingankong 
Yanou, ce numéro). 

Plus récemment, une deuxième forme de branches de partis politiques 
à l’étranger a commencé à fortement se développer, liée notamment au 
développement de la citoyenneté externe et du vote à l’étranger : les partis 
politiques soutenant ou participant de manière pacifique à la politique dans 
leur pays d’origine. C’est ce qu’on peut appeler les partis « légitimistes », 
parce que même s’ils sont dans l’opposition ils acceptent jusqu’à un certain 
point les règles du pays auquel ils se réfèrent, et où est basée légalement 
leur direction. Leur développement est fortement lié à celui du vote à 
l’étranger et, a fortiori, à l’octroi d’une représentation directe dans les 
parlements nationaux. Même si ces partis ont des racines assez anciennes, 
au moins sous la forme de groupes d’amitiés informels dans des villes à forte 
concentration migrante, on peut souvent dater leur mise en place, leur essor 
et a fortiori leur formalisation et structuration à des réformes électorales 
majeures. Ainsi, aux États-Unis, Republicans Abroad est créé en 1978 en 
conséquence directe de la Uniformed and Overseas Citizens Voting Rights 
Act (1975) qui garantit le droit à tous les expatriés américains de voter 
aux élections fédérales américaines. Depuis les années 1970, Democrats 
Abroad et Republicans Abroad ont développé des dizaines de branches 
dans de nombreux pays du monde. Leur rôle est de mobiliser les votes et 

©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

4/
12

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 U

ni
ve

rs
ité

 li
br

e 
de

 B
ru

xe
lle

s 
(I

P
: 1

64
.1

5.
24

4.
57

)©
 D

e B
oeck S

upérieur | T
éléchargé le 14/12/2021 sur w

w
w

.cairn.info via U
niversité libre de B

ruxelles (IP
: 164.15.244.57)



Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 19

les ressources financières des Américains à l’étranger. Vu la complexité des 
règles régulant le vote des Américains à l’étranger, une de leurs tâches 
importantes est aussi d’aider les Américains à s’inscrire et à voter dans les 
temps (Dark III, 2003).

Toutefois, cette forme de parti « légitimiste » commence à devenir un 
phénomène universel, indépendamment du droit de vote. Ainsi, dans les 
années 1990, le Partido de la Revolución Democrática (PRD) mexicain, 
créé en 1989, se développe dans de nombreuses villes des États-Unis, 
alors que les Mexicains de l’étranger ne bénéficient pas encore du droit de 
vote (Burgess, 2018). Cuauhtémoc Cárdenas valorisait ainsi l’appui qu’il 
avait reçu des Mexicains résidant aux États-Unis. De même, la diaspora 
libanaise est fortement structurée par les partis politiques, qui n’hésitent 
pas à financer le transport des électeurs expatriés lors des élections 
(Burgess, 2018 ; Pearlman, 2014). Ces partis sont loin d’être anecdotiques. 
Leur poids peut même être déterminant sur la politique nationale. Ainsi, 
dans les années 2000, la branche new-yorkaise du Partido Revolucionario 
Dominicano (PRD) revendiquait 23 000 membres (Portes, Escobar, & 
Radford, 2007). Lors de l’élection présidentielle de 1996, les Dominicains 
de l’étranger auraient contribué à hauteur de 15-30 % au budget de la 
campagne, tous partis confondus (Levitt & De la Dehesa, 2003). New York 
est donc un passage obligé pour tout candidat à une élection dominicaine.

Cette forme de partis se trouve aussi bien dans des démocraties libérales 
que dans des systèmes autoritaires, voire dictatoriaux. Dans ce numéro 
spécial, les cas roumains (Gherghina & Soare, ce numéro) et français 
(Kernalegenn & Pellen, ce numéro) donneront à voir la spécificité des 
systèmes démocratiques où les émigrés ont une représentation directe au 
Parlement. Comme le montrent Østergaard-Nielsen et Ciornei (2019a), 
c’est dans ce type de système que les partis sont le plus investis auprès des 
émigrés 3. Mais des régimes autoritaires comme le Cameroun (Tchingankong 
Yanou, ce numéro) et l’Algérie (Benzenine, ce numéro) ont également leur 
système de partis présent à l’étranger, avec toutefois un statut différent 
pour les partis au pouvoir et les partis dans l’opposition. Le contraste est 
encore plus fort pour la Tunisie prérévolutionnaire, où le Rassemblement 
constitutionnel démocratique appartient également à cette catégorie, mais 
pas Ennahda, interdit alors en Tunisie (Zederman, ce numéro).

Une variante plus exceptionnelle de partis transnationaux est celle où 
le parti-père s’est étendu territorialement au-delà de son État d’origine. Il 

3.  À noter toutefois que le système politique national n’est pas répliqué auprès des expatriés. Seuls 
les principaux partis ont les moyens et la base militante pour avoir une présence concrète et active à 
l’étranger (Østergaard-Nielsen & Ciornei, 2019b).
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20 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

s’agit essentiellement de partis nationalistes qui s’étendent aux frontières 
ou auprès de minorités résidant dans un autre État, et y participent aux 
élections. On peut dès lors les qualifier de partis « irrédentistes ». Dans 
ce numéro, Jean-Marie Izquierdo présente le cas d’EAJ-PNB, section 
en France d’un parti basque espagnol, et qui commence à présenter des 
candidats au nord des Pyrénées à partir de 1997 (Izquierdo, ce numéro). 
Au Pays basque, mentionnons également Eusko Alkartasuna, organisé 
et présentant des candidats des deux côtes de la frontière. De l’autre 
côté des Pyrénées, Esquerra Catalunya del Nord, dans le département 
français des Pyrénées-Orientales, est une des douze fédérations 
régionales de Esquerra Republicana de Catalunya (ERC) (Kernalegenn, 
2014). L’exemple le plus marquant, quoiqu’aux frontières de ce qu’on 
peut réellement appeler un parti à l’étranger, est le Sinn Fein présent 
en République d’Irlande et en Irlande du Nord, et donc à cheval sur  
deux États.

Dans certains cas cependant, les partis à l’étranger proposent une offre 
politique distincte de celle du territoire national, avec notamment leur 
direction établie « à l’étranger ». 

C’est le cas par exemple des partis « interdits », qui sont ces partis 
politiques qui s’installent ou se développent à l’étranger, en exil, à la fin 
d’une guerre civile, d’une conquête, d’un coup d’État ou du renforcement 
d’une dictature, voire dans l’espoir d’un changement révolutionnaire du 
pouvoir en place. Ils émergent de façon privilégiée dans des contextes de 
diaspora politics. Ils peuvent aller jusqu’à y maintenir un gouvernement en 
exil, reconnu par une partie plus ou moins importante de la communauté 
internationale (McConnell, 2009). Ils ne peuvent pas exister légalement 
dans le pays auquel ils s’identifient. Ils peuvent néanmoins y être actifs dans 
la clandestinité, même si la direction est souvent basée à l’étranger. Ainsi, 
suite à la guerre civile (1936-1939), les partis politiques espagnols vaincus, 
qu’ils soient de gauche (Parti socialiste ouvrier espagnol – PSOE –, Parti 
communiste espagnol – PCE) ou nationalistes (Esquerra Republicana de 
Catalunya – ERC –, Euzko Alderdi Jeltzalea-Partido Nacionalista Vasco 
– EAJ-PNV), se restructurent dans l’exil, notamment en France et en 
Amérique latine, et arrivent pour les quatre principaux à se maintenir jusqu’à 
la transition démocratique (Alted Vigil & Domergue, 2003 ; Izquierdo, ce 
numéro ; Lillo, ce numéro). Dans les années 1940, de nombreux partis 
politiques d’Europe de l’Est également se réimplantent à l’étranger suite à 
l’invasion nazie ou soviétique, et font vivre un gouvernement en exil, comme 
ce fut le cas pour la Pologne (Jaroszyńska-Kirchmann, 2004). Des partis 
interdits et réprimés dans leur pays d’origine, comme Ennahda en Tunisie 
(Zederman, ce numéro), peuvent aussi se replier en exil en France ou au 
Royaume-Uni.
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 21

Les mouvements séparatistes, continuant leur lutte de l’étranger, forment 
une instance spécifique, mais particulièrement importante de cette catégorie. 
Les branches à l’étranger ont souvent un rôle essentiel pour financer la 
lutte séparatiste, pour faire connaître leur cause auprès de la communauté 
internationale, voire pour servir de base arrière aux combattants. Certains 
cas ont été particulièrement bien abordés par la recherche, comme le 
cas kurde. Dès les années 1950, des organisations politiques kurdes sont 
présentes en Europe, et notamment en Allemagne, et dans les années 1980 et 
1990 le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) s’y développe, dominant 
la diaspora kurde. Il aurait compté jusqu’à 11 000 membres en Allemagne 
dans les années 1990, contrôlant par ailleurs tout un réseau d’associations 
kurdes dans le pays. Le rôle financier est essentiel : la moitié des fonds 
du PKK proviendrait d’Europe dans les années 1990 (Bengio & Maddy-
Weitzman, 2013 ; Lyon & Uçarer, 2001 ; Østergaard-Nielsen, 2003a). 
Le cas tamoul est également particulièrement bien connu. Les Tigres de 
libération de l’Îlam Tamoul (LTTE) également développent dès le début des 
années 1980 un réseau global de cellules dans une quarantaine de pays. Ces 
cellules servent à lever des fonds – 80 % des fonds du LTTE provenaient de 
ces cellules à l’étranger (Fair, 2005, p. 140) –, et à médiatiser leur cause 
dans la sphère publique, tout particulièrement dans des pays occidentaux 
comme le Royaume-Uni, les États-Unis ou la France. Ils structurent des 
organisations faîtières dans certains pays clés, comme la Fédération des 
Associations Tamoules de France (Fair, 2005 ; Fuglerud, 1999 ; Goreau-
Ponceaud, 2009). Le cas tibétain se distingue assez nettement, par son 
accent mis sur la non-violence et sa recomposition d’un système politique 
entier et démocratique en Inde, basé à Dharamsalah. Il inclut un Parlement 
tibétain en exil, animé (mais non dominé) par deux partis politiques : le 
Parti Démocratique National du Tibet, créé en 1994 (16 députés sur 45), 
et le Parti Populaire du Tibet, créé en 2011 (14 députés). Pour autant, les 
partis politiques tibétains ont un caractère à la fois récent et jusqu’à présent 
relativement secondaire dans le fonctionnement des institutions politiques 
tibétaines en exil (Brox, 2012). 

Enfin, une dernière forme de partis à l’étranger spécifiques sont les 
partis « d’émigrants », établis uniquement à l’étranger ou pas, mais avec 
l’objectif explicite de représenter les émigrés, dans des contextes forts 
d’emigrant politics. Le cas le plus connu est celui des partis italiens en 
Amérique du Sud. Alors que les Italiens de l’étranger votent majoritairement 
pour des candidats issus des partis dominants dans la péninsule, la 
circonscription d’Amérique du Sud est dominée par deux partis spécifiques : 
le Movimento Associativo Italiani all’Estero (MAIE), créé en 2007, et la 
Unione Sudamericana Emigrati Italiani (USEI), créée en 2006. Si le MAIE 
a été historiquement dominant, ils ont obtenu en 2018 chacun un siège au 
Sénat et à la Chambre des députés (Sampugnaro, 2017 ; Tintori, 2011). La 

©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

4/
12

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 U

ni
ve

rs
ité

 li
br

e 
de

 B
ru

xe
lle

s 
(I

P
: 1

64
.1

5.
24

4.
57

)©
 D

e B
oeck S

upérieur | T
éléchargé le 14/12/2021 sur w

w
w

.cairn.info via U
niversité libre de B

ruxelles (IP
: 164.15.244.57)



22 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

littérature mentionne également des partis similaires aux Philippines, tels 
que Overseas Filipino Workers and their Families (Migrante Party List) 
ou Acts-Overseas Filipino Workers Coalition of Organizations, avec une 
influence relativement limitée (0,24 % et 1,16 % respectivement des voix 
aux législatives de 2016, et un seul député pour Acts-OFW), et s’adressant 
autant aux familles d’émigrés restées aux Philippines qu’aux émigrés eux-
mêmes (Burgess, 2018 ; Lindio-McGovern, 2013). En France, on peut 
mentionner l’Alliance solidaire des Français de l’étranger (ASFE), de 
Jean-Pierre Bansard. Très investie auprès des conseillers consulaires et des 
conseillers de l’Assemblée des Français de l’étranger, elle réussit à obtenir 
deux sénateurs en 2017 (Kernalegenn, 2019).

Présentation du numéro

La question des partis politiques à l’étranger a donc de très nombreuses 
facettes, relevant aussi bien des questions de citoyenneté ou de migration 
sur le plan individuel, et de territorialité sur le plan organisationnel. Il 
existe un savoir académique, mais celui-ci est éparpillé et peu théorique. 
Il est donc temps de construire un savoir systématique par le biais d’une 
démarche comparative. Les articles réunis dans ce numéro spécial 
explorent la diversité des formes de partis politiques à l’étranger. Ainsi, 
nous couvrons des cas de partis anticolonialistes, légitimistes, irrédentistes 
et interdits. En comparant des cas très différents, il nous est possible de 
mettre en lumière les similarités entre partis à l’étranger, et les spécificités 
liées à leur contexte spécifique d’émergence. Par ce biais, ils éclairent les 
différentes questions posées dans ce dossier, et donnent des informations 
solides pour comprendre les fonctions des partis politiques à l’étranger.

Mathilde Zederman compare deux partis tunisiens implantés en 
France à l’époque du régime autoritaire de Ben Ali. Ce sont deux 
réalités contrastées qu’elle donne à voir : alors que le Rassemblement 
Constitutionnel Démocratique (RCD) est le parti État du régime, le parti 
islamiste Ennahda est interdit en Tunisie. Si les deux partis reproduisent 
à l’étranger leurs structures, pour continuer à y « faire parti », Zederman 
étudie avec précision deux jeux différents d’opportunités et de contraintes, 
déterminés aussi bien par la Tunisie que par la France. Les opportunités 
politiques offertes au parti de Ben Ali, laïc et allié de la France, contrastent 
avec les contraintes imposées au parti islamiste, à l’idéologie stigmatisée. 
Les deux partis font vivre en France une vision opposée de la Tunisie, et 
tentent de mobiliser la diaspora dans ce sens, mais avec pour règle tacite 
de ne pas s’investir dans la politique du pays d’accueil. Le parti est donc 
ici un instrument de propagande, pour promouvoir un projet et discréditer 
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Comment et pourquoi mobiliser les émigrés ? 23

le parti adverse, mais aussi un instrument d’encadrement et de contrôle de 
la diaspora tunisienne. 

Le cas du voisin algérien, étudié par Belkacem Benzenine, est très 
différent. L’Algérie fait partie de la douzaine de pays qui ont mis en place, 
en 1996, un système de députés (8) élus directement par les Algériens 
résidant à l’étranger. Seuls quatre partis, deux de la majorité et deux de 
l’opposition, sont relativement présents à l’étranger, tout particulièrement 
en France. Il s’agit pour eux tout d’abord et avant tout de constituer les 
listes de candidats – 39 des 40 députés élus depuis 1996 l’ont été sous la 
bannière d’un parti –, proposer des programmes avec des revendications 
répondant aux besoins des émigrés et enfin mobiliser le presque un million 
d’électeurs algériens à l’étranger. En dehors de l’agenda électoral, les partis 
sont loin de se positionner en tant que forces politiques capables d’encadrer 
la vie politique des émigrés. Leur base militante est réduite. Toutefois, ils 
touchent la diaspora indirectement via les nombreuses associations qu’ils 
créent et contrôlent et qui leur servent de relais. Les réseaux des deux partis 
majoritaires prennent une forme qui peut être qualifiée de clientéliste grâce 
au soutien de certaines représentations consulaires et diplomatiques. Les 
partis de l’opposition font au contraire face à des difficultés logistiques 
pour mener leurs activités à l’étranger.

État autoritaire, le Cameroun n’a accordé le droit de vote à ses émigrés 
qu’en 2011. En comparant le Rassemblement démocratique du peuple 
camerounais (RDPC), parti au pouvoir, et le Mouvement pour la renaissance 
du Cameroun (MRC), un des principaux partis de l’opposition, Moïse 
Tchingankong Yanou explique que l’étranger, et singulièrement l’Europe 
occidentale, est un terrain de compétition décentré entre les deux partis. 
Les sections du RDPC, « parti hégémonique », bénéficient de relations 
de connivence avec les représentations diplomatiques camerounaises, et 
travaillent à canaliser la diaspora pour marginaliser la contestation. Le 
MRC, au contraire, « parti résilient », essaie d’impliquer la diaspora dans 
sa remise en cause du régime autoritaire camerounais, mais doit faire face 
aux pressions de l’appareil d’État camerounais. Les deux partis adoptent 
néanmoins des stratégies relativement similaires, favorisant notamment les 
rencontres entre cadres du parti en déplacement et base militante.

Le cas du Parti communiste espagnol (PCE) en France pendant 
la période franquiste est particulièrement éclairant également pour 
comprendre les nombreuses fonctions d’un parti politique à l’étranger 
quand le pays d’origine est une dictature. Comme l’explique Natacha Lillo, 
le PCE a réussi à maintenir la continuité historique du parti pendant toute 
la période franquiste, et notamment à faire vivre la cause anti-franquiste 
hors d’Espagne. Il a également eu un rôle essentiel au service des 
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24 Tudi KERNALEGENN et Émilie VAN HAUTE

militants clandestins de l’« intérieur », notamment en collectant des fonds, 
fabriquant de faux papiers ou transmettant du matériel de propagande. 
Mais le PCE a aussi eu un rôle sociopolitique remarquable auprès des 
travailleurs migrants espagnols en France. Particulièrement bien implanté 
territorialement, le PCE participait à leur socialisation en organisant des 
fêtes, et leur offrait un soutien social et juridique, les aidant à s’intégrer 
dans leur nouveau pays.

Durant la dictature franquiste, le parti nationaliste basque, EAJ-PNB, 
a lui aussi trouvé refuge au nord des Pyrénées, comme le rappelle Jean-
Marie Izquierdo. Il y reste très discret. Avec la transition démocratique, son 
rôle se transforme. En 1990, EAJ-PNB est officiellement créé comme parti 
en France, et commence à se présenter aux élections françaises en 1996. 
EAJ-PNB existe désormais comme parti à l’échelle de l’ensemble du Pays 
basque, transcendant la frontière politique entre la France et l’Espagne. 
Plus que de chercher à conquérir un pouvoir politique en France, où 
ses résultats restent faibles, c’est une manière pour le parti d’affirmer 
son objectif de construction d’un Pays basque réunifié, incluant les sept 
provinces historiques. EAJ-PNB en France est donc un parti à l’étranger 
devenu autochtone.

Si la France est un pays d’accueil pour de nombreux partis à l’étranger, 
Tudi Kernalegenn et Cédric Pellen rappellent que les partis français eux 
aussi sont organisés à l’étranger. Disposant d’un nombre particulièrement 
important de droits politiques, y compris 23 parlementaires pour les 
représenter, les Français de l’étranger constituent un espace politique 
spécifique, quoique faible et fragmenté. En Marche ! a su tirer parti de 
cette structure d’opportunité pour réaliser une vraie implantation de 
terrain à l’échelle mondiale, et ainsi mener une campagne dynamique et 
locale auprès des Français de l’étranger pendant la présidentielle et les 
législatives de 2017. Élaborant des propositions programmatiques propres, 
mobilisant dans des centaines de comités locaux des milliers d’expatriés, 
En Marche ! obtient à la fois le soutien massif des Français de l’étranger 
pour la présidentielle et 10 des 11 sièges de députés en jeu. 

La situation roumaine, décryptée par Sergiu Gherghina et Sorina Soare, 
est très comparable, les expatriés roumains disposant eux aussi de 6 députés 
pour les représenter depuis la réforme de 2008. Comparant quatre des 
principaux partis roumains, l’article met en évidence « une nette prévalence 
des fonctions électorales, tandis que les fonctions de socialisation politique 
et d’agrégation des intérêts restent peu visibles ». Largement dominées 
par l’organisation centrale, les sections à l’étranger ont toutefois aussi un 
rôle de réseautage avec les partis frères. Manquant de ressources et de 
membres, dominés par l’organisation centrale, les partis roumains sont très 
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localisés dans certaines régions de forte émigration, leurs activités sont 
intermittentes.

Ces études de cas n’épuisent pas la diversité des formes de partis 
politiques à l’étranger ni ne donnent à voir toute la palette des fonctions 
qu’ils peuvent remplir par rapport aux émigrés et par rapport à leur État 
d’origine. Comparatifs pour la plupart, s’enrichissant les uns les autres, ces 
articles permettent toutefois de poser les bases d’un vrai savoir sociologique 
sur les partis politiques à l’étranger. Les partis politiques savent s’adapter 
à l’évolution des règles. Que ce soient à cause des contraintes, comme 
l’interdiction dans le pays d’origine, ou des opportunités, comme l’extension 
du droit de vote ou la mise en place de parlementaires spécifiques, les 
émigrés sont des citoyens qui sont de plus en plus intégrés dans l’arène 
politique de leur pays d’origine. Ils n’y sont plus seulement un objet 
d’intérêt sectoriel. On leur donne la possibilité d’y devenir des acteurs 
complets. Si une majorité d’émigrés ne s’y investit pas, nous n’en pouvons 
pas moins constater l’existence d’espaces politiques transnationaux en voie 
de réglementation et de consolidation.
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